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	A.
État(s) partie(s)

	Pour les candidatures multinationales, les États parties doivent figurer dans l’ordre convenu d’un commun accord.

	Égypte

	B.
Nom de l’élément

	B.1.
Nom de l’élément en anglais ou français
Indiquez le nom officiel de l’élément qui apparaîtra dans les publications.
Ne pas dépasser 230 caractères

	Les marionnettes à gaine traditionnelles

	B.2.
Nom de l’élément dans la langue et l’écriture de la communauté concernée, 
le cas échéant
Indiquez le nom officiel de l’élément dans la langue vernaculaire qui correspond au nom officiel en anglais ou en français (point B.1).
Ne pas dépasser 230 caractères

	Aragoz   الأراجوز

	B.3.
Autre(s) nom(s) de l’élément, le cas échéant
Outre le(s) nom(s) officiel(s) de l’élément (point B.1), mentionnez, le cas échéant, le/les autre(s) nom(s) de l’élément par lequel l’élément est également désigné.

	--

	C.
Nom des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés

	Identifiez clairement un ou plusieurs communautés, groupes ou, le cas échéant, individus concernés par l’élément proposé.
Ne pas dépasser 170 mots

	Par le passé, cet art était présenté par des groupes d’artistes itinérants qui se déplaçaient d’une célébration populaire à une autre. Ces célébrations (Mawled) ont lieu pour la plupart une fois par an, en mémoire des saints, essentiellement dans les zones et les villages traditionnels. Lorsque les Mawleds commencèrent à connaître un déclin, les artistes et leurs assistants ont dû s’installer de façon permanente dans des lieux fixes, essentiellement au Caire. Nous avons recensé six de ces artistes, le plus jeune étant Samir Abdel-Azeem (46 ans) et le plus âgé Mostafa Osman (75 ans). Hassan Sultan a 65 ans et Saleh Ibrahim, Sabry Saad et Samir Shokoko ont ou vont avoir 50 ans. 
Il y a onze ans, Nabil Bahgat, l’un des spécialistes du folklore, a fondé la troupe Wamda pour présenter des spectacles d’Aragoz faisant participer des artistes de la liste ci-dessus ainsi que leurs assistants.

	D.
Localisation géographique et étendue de l’élément

	Fournissez des informations sur la présence de l’élément sur le territoire de l’(des) État(s) soumissionnaire(s), en indiquant si possible le(s) lieu(x) où il se concentre. Les candidatures devraient se concentrer sur la situation de l’élément au sein des territoires des États soumissionnaires, tout en reconnaissant l’existence d’éléments identiques ou similaires hors de leurs territoires et les États soumissionnaires ne devraient pas se référer à la viabilité d’un tel patrimoine culturel immatériel hors de leur territoire ou caractériser les efforts de sauvegarde d’autres États.
Ne pas dépasser 170 mots

	Il y a trente ans, cet art populaire était présent aussi bien en milieu rural qu’en milieu urbain. Par la suite, il fut limité à certains quartiers du Caire, notamment ceux connus pour leurs croyances traditionalistes, comme le Caire médiéval, ou encore Sayeda Zeinab, et d’autres quartiers traditionnels réputés pour les nombreuses fêtes de commémoration des saints qui s’y déroulent, en particulier les fêtes commémorant le prophète Mahomet. Il est important de souligner que la rue Mohammad Ali fait partie de ce quartier. On y trouve des lieux de réunion pour les artistes d’Al-Aragoz ou autres artistes similaires qui considèrent cette rue comme un lieu de rencontre entre artistes et de contact avec les clients.
Les spectacles de marionnettes sont également populaires lors des fêtes religieuses à l’occasion desquelles les artistes étendent leur périmètre géographique aux animations pour enfants, comme parfois les anniversaires en famille.

	E.
Domaine(s) représenté(s) par l’élément

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier le(s) domaine(s) du patrimoine culturel immatériel dans le(s)quel(s) se manifeste l’élément et qui peuvent inclure un ou plusieurs des domaines identifiés à l’article 2.2 de la Convention. Si vous cochez la case « autres », précisez le(s) domaine(s) entre les parenthèses.

	 FORMCHECKBOX 
 les traditions et expressions orales, y compris la langue comme vecteur du patrimoine culturel immatériel 
 FORMCHECKBOX 
 les arts du spectacle
 FORMCHECKBOX 
 les pratiques sociales, rituels et événements festifs
 FORMCHECKBOX 
 les connaissances et pratiques concernant la nature et l’univers
 FORMCHECKBOX 
 les savoir-faire liés à l’artisanat traditionnel 
 FORMCHECKBOX 
 autre(s)

	F.
Personne à contacter pour la correspondance

	F.1. Personne contact désignée
Donnez le nom, l’adresse et les coordonnées d’une personne à qui toute correspondance concernant la candidature doit être adressée. Pour les candidatures multinationales, indiquez les coordonnées complètes de la personne qui est désignée par les États parties comme étant le contact pour toute correspondance relative à la candidature.

	Titre (Mme/M., etc.) :
	Dr

	Nom de famille :
	Ahmed

	Prénom :
	Nabil Bahgt

	Institution/fonction :
	Associate Professor of Theatre Sciences, Faculty of Arts, Helwan University

	Adresse :
	Al Sikka Al Hadid Al Gharbeya, Qism Helwan, Cairo

	Numéro de téléphone :
	002-01227295420

	Adresse électronique :
	nabilbahgt@yahoo.com

	F.2. Autres personnes contact (pour les candidatures multinationales seulement)
Indiquez ci-après les coordonnées complètes d’une personne de chaque État partie concerné, en plus de la personne contact désignée ci-dessus.

	--

	1.
Identification et définition de l’élément

	Pour le critère U.1, les États doivent démontrer que « l’élément est constitutif du patrimoine culturel immatériel tel que défini à l’article 2 de la Convention ».
Cette section doit aborder toutes les caractéristiques significatives de l’élément, tel qu’il existe actuellement. Elle doit inclure notamment :
a. une explication de ses fonctions sociales et ses significations culturelles actuelles, au sein et pour ses communautés,
b. les caractéristiques des détenteurs et des praticiens de l’élément,
c. tout rôle, catégorie spécifiques de personnes ou genre ayant des responsabilités spéciales à l’égard de l’élément,
d. les modes actuels de transmission des connaissances et les savoir-faire liés à l’élément.
Le Comité doit disposer de suffisamment d’informations pour déterminer :
a. que l’élément fait partie des « pratiques, représentations, expressions, connaissances et savoir-faire – ainsi que les instruments, objets, artefacts et espaces culturels qui leur sont associés – » ;
b. que « les communautés, les groupes et, le cas échéant, les individus [le] reconnaissent comme faisant partie de leur patrimoine culturel » ;
c. qu’il est « transmis de génération en génération, [et] est recréé en permanence par les communautés et groupes en fonction de leur milieu, de leur interaction avec la nature et de leur histoire » ;
d. qu’il procure aux communautés et groupes concernés « un sentiment d’identité et de continuité » ; et
e. qu’il n’est pas contraire aux « instruments internationaux existants relatifs aux droits de l’homme ainsi qu’à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, et d’un développement durable ».
Les descriptions trop techniques doivent être évitées et les États soumissionnaires devraient garder à l’esprit que cette section doit expliquer l’élément à des lecteurs qui n’en ont aucune connaissance préalable ou expérience directe. L’histoire de l’élément, son origine ou son ancienneté n’ont pas besoin d’être abordées en détail dans le dossier de candidature.
Minimum 860 mots et maximum 1 150 mots

	Al-Aragoz est une ancienne forme de théâtre égyptien qui utilise les marionnettes à gaine traditionnelles. Les spectacles, extrêmement populaires, attirent un public très varié. Le marionnettiste reste caché à l’intérieur d’une petite scène mobile tandis qu’un assistant interagit avec les marionnettes et le public. Al-Aragoz tire son nom du personnage principal, dont la voix caractéristique est produite grâce à un instrument de distorsion vocale appelé Al-Amana. Les spectacles explorent un grand nombre de thèmes de la vie courante, le plus récurrent étant la lutte contre la corruption. Al-Aragoz représente ainsi une composante vitale et contemporaine de la conscience et de l’identité égyptiennes. Les praticiens doivent être capables de manipuler et d’entretenir leurs marionnettes tout en faisant preuve de talents d’improvisateurs et de musiciens. Les savoir-faire nécessaires sont transmis aux apprentis par les maîtres et les spectacles constituent la principale source de revenus des praticiens. Autrefois interprétés dans toute l’Égypte, les spectacles se concentrent aujourd’hui principalement au Caire, où ils sont joués sous l’égide du Ministère de la culture, parfois également à l’occasion de fêtes scolaires ou familiales. Le nombre de praticiens encore en activité a diminué et de nombreuses histoires autrefois à l’affiche ont disparu du répertoire. Le manque de confectionneurs de marionnettes professionnels, la disparition des lieux de représentation traditionnels et des cérémonies populaires liées au théâtre d’Al-Aragoz ainsi que la montée des radicalismes religieux nuisent également à ce patrimoine traditionnel.
Al-Aragoz se transmet oralement, suivant une chaîne générationnelle, des maîtres à leurs apprentis. Dans certains cas, il se transmet de père (ou autre homme de la famille) en fils. Les marionnettes à gaine traditionnelles véhiculent des messages intemporels et d’actualité, parmi lesquels la critique de phénomènes sociaux négatifs tels que la corruption, défendant ainsi les valeurs sociales et culturelles. Les artistes et le public interagissent avec dynamisme tout au long du spectacle. Il est souvent question des relations entre les membres de la famille. Dans tous les spectacles, l’ambiance est au rire et au divertissement. On y entend toujours le public rire et applaudir, en particulier les enfants.
La viabilité de l’élément est menacée par les circonstances changeantes d’ordre social, politique, juridique et culturel affectant sa pratique, telles que la législation relative aux rassemblements publics, la montée des radicalismes religieux et un désintérêt croissant des jeunes générations, ainsi que par des causes propres à l’élément, comme la pénurie de documentation, la disparition de certaines techniques avec le décès de leurs détenteurs et le manque de confectionneurs de marionnettes. Seule la maison Al-Suhaimi au Caire propose aujourd’hui des représentations régulières, interprétées par moins de dix praticiens, tous d’âge avancé.
Al-Aragoz est inclus depuis 2013 dans l’inventaire des Archives égyptiennes de la vie et des traditions populaires et un expert est chargé de la maintenance et de la mise à jour de l’inventaire. 
Al-Aragoz a fondamentalement une fonction de divertissement à la fois matérielle et immatérielle. Ses éléments matériels sont les marionnettes et la scène, et leur apparition à un endroit donné traduit l’admiration du public pour les histoires immatérielles du spectacle auquel il assiste. Al-Aragoz s’adresse souvent aux enfants des communautés traditionnelles qui sont souvent accompagnés par leurs aînés, mais qui ne sont pas familiers des spectacles de théâtre.
Les outils utilisés dans l’art sont dans un très mauvais état et les artistes eux-mêmes semblent épuisés. Les marionnettes portent des costumes démodés qui n’évoquent rien aux enfants. L’artiste vit dans une telle pauvreté que son spectacle est statique et répétitif et qu’il manque de créativité. Il est évident que les marionnettes sont usées et qu’il est difficile de trouver des professionnels sachant encore fabriquer ces outils. 
Cet art fait appel à plusieurs outils immatériels. Le texte est l’élément immatériel fondamental de l’artiste. Les anciens textes traditionnels n’ont pas été répertoriés et un grand nombre de ces textes se perdent d’une génération à une autre. Un autre outil immatériel utilisé par l’artiste est constitué par les sons vocaux particuliers qu’il produit. Le fait de déformer sa voix capte l’attention des enfants et développe leurs capacités d’imagination. En outre, cela protège l’artiste qui étendrait sa critique aux décideurs politiques. La voix déformée fait penser à une animation et non à une personne réelle. Cependant, la critique de la vie politique, qui fait sa renommée, doit être étendue aux relations sociales et familiales quotidiennes ainsi qu’aux caractéristiques sociétales négatives.
Tous les textes encore utilisés, quels qu’ils soient, devraient être documentés, archivés et étudiés afin d’en analyser la signification, l’importance, la pertinence et l’applicabilité pour les enfants d’aujourd’hui. Les établissements scolaires ont un rôle à jouer pour protéger les textes qui restent en produisant des livres pour enfants qui racontent l’histoire d’Aragoz, présentent les textes traditionnels et démontrent l’importance qu’ils avaient à l’époque où ils étaient populaires. En outre, de nouveaux textes portant sur la situation socioculturelle actuelle devraient être produits par des auteurs littéraires de façon à contribuer à la viabilité de cet art. Pour attirer l’attention des enfants d’aujourd’hui, le texte doit refléter les problèmes sociaux et politiques réels de la communauté. Cet art fait appel à plusieurs outils immatériels. Le texte est l’outil fondamental de l’artiste. Les anciens textes traditionnels n’ont pas été répertoriés et un grand nombre de ces textes se perdent d’une génération à une autre.
Par l’intermédiaire du Conseil suprême de la culture, des récompenses pourraient être attribuées à ces documents écrits, en tant que contribution de l’État aux frais.
Al-Aragoz n’est pas contraire aux instruments internationaux existants relatifs aux droits de l’homme, ni à l’exigence de respect mutuel entre communautés, groupes et individus, et de développement durable.

	2.
Nécessité de sauvegarde urgente

	Pour le critère U.2, les États doivent démontrer que « l’élément nécessite une sauvegarde urgente parce que sa viabilité est en péril, en dépit des efforts déployés par la communauté, le groupe ou, le cas échéant, les individus et l’(es) État(s) partie(s) concerné(s) ».
Décrivez le niveau actuel de viabilité de l’élément, en particulier la fréquence et l’ampleur de sa pratique, la vigueur des modes traditionnels de sa transmission, la démographie de ses praticiens et des publics, et sa durabilité.
Identifiez et décrivez les menaces qui pèsent sur la transmission et l’exécution continues, en précisant le degré de gravité et d’urgence de ces menaces. Les menaces décrites ici doivent être spécifiques à l’élément concerné, et non pas communes à n’importe quel patrimoine immatériel.
Minimum 860 mots et maximum 1 150 mots

	La viabilité de l’élément est menacée par les circonstances changeantes d’ordre social, politique, juridique et culturel affectant sa pratique, telles que la législation relative aux rassemblements publics, la montée des radicalismes religieux et un désintérêt croissant des jeunes générations, ainsi que par des causes propres à l’élément, comme la pénurie de documentation, la disparition de certaines techniques avec le décès de leurs détenteurs et le manque de fabricants de marionnettes. Seule la maison Al-Suhaimi au Caire propose aujourd’hui des représentations régulières, interprétées par moins de dix artistes, tous d’âge avancé. Cependant, les spectateurs remplissent encore spontanément les salles. Le théâtre moderne, qui attire de moins en moins de spectateurs, ne possède plus une telle force d’attraction. Cela prouve la présence et la viabilité d’Al-Aragoz dans l’esprit du peuple égyptien.
Al-Aragoz remplit essentiellement une fonction de divertissement. Ses éléments matériels sont les marionnettes, qui sont les principaux acteurs visibles du spectacle. Un autre élément matériel est la scène, qui est mobile et faite de tissu et de supports en bois, que le marionnettiste transporte à l’endroit où il veut jouer un spectacle. Les marionnettes et la scène sont l’outil matériel de l’artiste et leur apparition à un endroit donné traduit automatiquement l’admiration du public pour les histoires immatérielles du texte qu’il vient écouter. Al-Aragoz est un art du spectacle s’adressant aux enfants des communautés traditionnelles qui sont souvent accompagnés par leurs aînés. C’est une animation autour de personnages réels qui vise à amuser et divertir le public. À notre époque, les enfants sont exposés au moins à la télévision comme moyen moderne de communication et de divertissement, soit à leur domicile soit chez leurs voisins ou dans les lieux publics. En revanche, ils ne sont pas familiers des spectacles de théâtre, une lacune qu’Aragoz pourrait remplir. Ce type de spectacle vient à la porte des enfants car il se déplace d’un lieu à un autre. Pour y assister, il sera demandé à ceux qui le souhaitent une somme modique. Personne n’est obligé de payer pour profiter du spectacle, le principe étant que ceux qui ont les moyens paient pour les autres. Cela apprend aux enfants la valeur du partage, entre autres valeurs.
Les spectacles attirent un public nombreux, mais la pénurie de praticiens est flagrante car les artistes encore vivants sont moins de dix. Le principal problème réside dans la transmission de cet art aux nouvelles générations. Après leur décès, les artistes ne sont pas remplacés.
Du point de vue social, si les spectateurs représentent toutes les classes d’âge, on compte tout de même une majorité d’enfants, car les spectacles se fondent sur le langage des marionnettes. Le public s’est grandement diversifié, en termes d’origine sociale et d’appartenance religieuse, car les spectacles de marionnettes peuvent être présentés aussi bien sur les places publiques que dans la rue, ou encore à l’occasion de célébrations populaires. De plus, les praticiens ont pour habitude de présenter leurs spectacles dans les écoles, dans les crèches et lors de rassemblements familiaux. Les artistes n’ont pas apporté à leur texte les modifications technologiques requises par l’évolution du public.
Le fait qu’il s’agisse d’un art parlé, qu’il se transmette oralement, et qu’il n’existe pas de documents écrits permettant d’en garder une trace constitue une véritable menace pour l’élément. Par conséquent, certains spectacles ont complètement disparu, comme le spectacle du chadouf par exemple, et il n’en reste rien, mis à part quelques souvenirs dans l’esprit des praticiens. D’ailleurs, les praticiens eux-mêmes ne connaissent pas exactement le nombre de spectacles. D’après l’inventaire actuel des spectacles, toutefois, il y aurait 19 présentations. Compte tenu du caractère oral de l’élément, les chercheurs ont été amenés à négliger l’élément et à concentrer leur attention sur les arts de l’écrit. L’élément est négligé depuis des générations, et aucun chercheur ne s’est essayé à la publication d’un ouvrage portant sur cet art, mis à part l’expert scientifique à l’origine du présent projet. 
Cet art est également mis en danger par l’absence de confectionneurs professionnels de marionnettes. De ce fait, certains praticiens remplacent leurs marionnettes en bois par des marionnettes en plastique. Il n’existe plus de confectionneurs de marionnettes en bois professionnels depuis la mort de Mohammad Al-Farran il y a trente ans, le dernier spécialiste en matière de fabrication de marionnettes. Il est donc nécessaire de former la nouvelle génération afin de combler ces lacunes et de venir en aide aux praticiens qui ne peuvent pas fabriquer leurs marionnettes.
Les menaces liées aux changements sociaux et politiques se sont traduites par la disparition des lieux de rencontre des artistes : le café Al-Tagarah, situé dans la rue Mohammad Ali, a été transformé en magasin de téléphones portables. La rue Mohammad Ali, un des lieux les plus importants pour les artistes populaires, commence à perdre de sa spécificité, ce qui a une incidence négative sur la communauté artistique.

	3.
Mesures de sauvegarde

	Pour le critère U.3, les États doivent démontrer que « des mesures de sauvegarde sont élaborées pour qu’elles puissent permettre à la communauté, au groupe ou, le cas échéant, aux individus concernés de poursuivre la pratique et la transmission de l’élément ». La candidature doit contenir des informations suffisantes pour permettre à l’Organe d’évaluation et au Comité d’analyser « la viabilité et l’adéquation du plan de sauvegarde ».

	3.a.
Efforts passés et en cours pour sauvegarder l’élément
La faisabilité de la sauvegarde dépend en grande partie de l’aspiration et de l’engagement de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés. Décrivez les efforts en cours et récents de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés pour assurer la viabilité de l’élément.
Décrivez aussi les efforts passés et en cours du ou des État(s) partie(s) concerné(s) pour sauvegarder l’élément, en précisant les contraintes externes ou internes, telles que des ressources limitées.
Minimum 340 mots et maximum 570 mots

	La présence d’un certain nombre de praticiens, certes faible (moins de dix dans toute l’Égypte, sans compter les assistants), pour qui l’élément représente leur emploi principal est un facteur de survie et de continuité de l’élément.
Le public s’est grandement diversifié, en termes d’origine sociale et d’appartenance religieuse, car les spectacles de marionnettes peuvent être présentés aussi bien sur les places publiques que dans la rue, ou encore à l’occasion de célébrations populaires.
Les menaces pesant sur l’élément :
1. Le nombre de praticiens fait défaut, car plusieurs d’entre eux sont décédés du fait de leur grand âge
2. La nature de l’élément : le fait qu’il s’agisse d’un art parlé, qu’il se transmette oralement, et qu’il n’existe pas de documents écrits permettant d’en garder une trace constitue une véritable menace pour l’élément. 
3. Les chercheurs ne se sont pas intéressés à l’élément du fait de sa nature orale.
4. Cet art est également mis en danger par l’absence de confectionneurs professionnels de marionnettes. :
5. La disparition des lieux de rencontre des artistes
6. La disparition de certaines cérémonies et célébrations populaires
7 Prévention des manifestations et lois contre les rassemblements : les représentations de l’élément se faisaient autrefois dans la rue et provoquaient dans une certaine mesure des manifestations de foule. Ainsi, certains praticiens se sont retirés depuis les années 1960, pour éviter d’être exposés à des poursuites liées à la sécurité.
Efforts passés :
-
Des efforts ont commencé à être déployés il y a environ une dizaine d’années. Des enquêtes précises ont été réalisées pour déterminer ce qu’il restait de ces trésors humains.
-
En 2003, la Troupe Wamda de théâtre d’ombres et d’Aragoz a été créée.
-
En 2008, le Ministère de la culture, représenté par le Fonds de développement culturel, a mis à disposition la Maison Al-Suhaimi comme lieu de représentation fixe des spectacles Al-Aragoz. Et la formation
-
En 2006, la Troupe Wamda a organisé en collaboration avec l’UNESCO le premier Festival de théâtre d’ombres et d’Aragoz au Centre Hanager de l’Opéra du Caire.
-
Les modèles originaux des marionnettes ont été fabriqués par des professionnels.
-
Plusieurs documentaires, entretiens et émissions télévisés ont été produits. La réalisation la plus importante est le film A Case of Creativity produit par la chaîne Al Jazeera et disponible en ligne. Plusieurs Aragoz (nom populaire des spectacles) ont été filmés, ainsi que 7 marionnettistes sur leur lieu de représentation. Sept DVD ont ainsi été réalisés sous la houlette de la Troupe Wamda, du Fonds de développement culturel et du Conseil suprême de la culture.
-
En 2011, un livre écrit en arabe et en anglais, intitulé The Egyptian Aragoz, a été publié par le Conseil suprême de la culture. Pour la première fois, ce livre rassemble les textes complets d’Aragoz.
Efforts en cours :
-
Le Fonds de développement culturel présente chaque semaine un spectacle à la Maison Al-Suhaimi.
-
Le Fonds de développement culturel organise le forum annuel du théâtre d’ombres et de marionnettes, en collaboration avec la Troupe Wamda. 
-
Le Fonds de développement culturel organise un certain nombre d’ateliers d’initiation à cet art à la Maison Al-Suhaimi.
-
Le Fonds de développement culturel est sur le point de mettre en place une exposition permanente sur les marionnettes d’Aragoz, en collaboration avec la Troupe Wamda.
-
Le Fonds de développement culturel étudie le projet de reproduire à grande échelle les marionnettes d’Aragoz, en collaboration avec la Troupe Wamda.
-
Le Fonds de développement culturel produit un certain nombre de documentaires sur les artistes majeurs encore vivants, en collaboration avec la Troupe Wamda.

	3.b.
Plan de sauvegarde proposé
Cette section doit identifier et décrire un plan de sauvegarde suffisant et réalisable, susceptible de répondre au besoin d’une sauvegarde urgente et d’améliorer notablement la viabilité de l’élément dans un délai d’environ quatre ans, s’il est mis en œuvre. Il est important que le plan de sauvegarde contienne des mesures et des activités concrètes qui répondent de manière adéquate aux menaces identifiées pour l’élément. Les mesures de sauvegarde doivent être décrites en termes d’engagement concret des États parties et des communautés et non pas seulement en termes de possibilités et potentialités. Il est rappelé aux États parties de présenter des plans de sauvegarde et des budgets qui soient proportionnels aux ressources qui peuvent raisonnablement être mobilisées par l’État soumissionnaire et qui puissent être réalisés dans les délais prévus. Donnez des informations détaillées sur les points suivants :
a. Quels sont le ou les objectif(s) principaux visés et quels résultats concrets sont attendus ?
b. Quelles sont les principales activités à mener pour atteindre les résultats attendus ? Décrivez les activités en détail et dans l’ordre qui conviendrait le mieux, en tenant compte de leur faisabilité.
c. 
Décrivez les mécanismes qui permettront la pleine participation des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus aux mesures de sauvegarde proposées. Fournir des informations aussi détaillées que possible sur les communautés, et plus particulièrement les praticiens et leurs rôles dans la mise en œuvre des mesures de sauvegarde. La description doit couvrir non seulement la participation des communautés en tant que bénéficiaires de l’appui technique et financier, mais aussi leur participation active à la planification et la mise en œuvre de toutes ces activités, y compris le rôle du genre.
d. 
Décrivez l’organisme compétent chargé de la gestion locale et de la sauvegarde de l’élément, et ses ressources humaines disponibles pour la mise en œuvre du plan de sauvegarde. (Les coordonnées sont à fournir au point 3.c ci-dessous).
e. 
Démontrez que l’(les) État(s) partie(s) concerné(s) est/sont prêt(s) à soutenir le plan de sauvegarde en créant des conditions favorables à sa mise en œuvre.
f. 
Indiquez un calendrier pour les activités proposées et une estimation des fonds nécessaires pour leur mise en œuvre (si possible, en dollars des États-Unis), en identifiant les ressources disponibles (sources gouvernementales, contribution en nature de la communauté, etc.).
Minimum 1 150 mots et maximum 2 300 mots

	Objectifs :
A. Le texte est l’outil essentiel de l’artiste et c’est l’aspect immatériel fondamental de la compréhension de la culture d’Aragoz. Les anciens textes traditionnels n’ont pas été répertoriés et un grand nombre de ces textes se perdent d’une génération à une autre. Tous les textes encore utilisés, quels qu’ils soient, devraient être documentés, archivés et étudiés afin d’en analyser la signification, l’importance, la pertinence et l’applicabilité pour les enfants d’aujourd’hui. Les établissements scolaires ont un rôle à jouer pour protéger les textes qui restent en produisant des livres pour enfants qui racontent l’histoire d’Aragoz, présentent les textes traditionnels et démontrent l’importance qu’ils avaient à l’époque où ils étaient populaires. En outre, de nouveaux textes portant sur la situation socioculturelle actuelle devraient être produits par des auteurs littéraires de façon à contribuer à la viabilité de cet art. Pour attirer l’attention des enfants d’aujourd’hui, le texte doit refléter les problèmes sociaux et politiques réels de la communauté. Par l’intermédiaire du Conseil suprême de la culture, des récompenses pourraient être attribuées à ces documents écrits.
B. L’Égypte possède une grande diversité d’expériences culturelles dont chacune est associée à un dialecte et à une nomenclature uniques, et qui a une signification donnée pour les membres d’une communauté donnée. Pour accroître leur notoriété, les textes doivent s’adresser aux diverses sous-cultures de l’Égypte, et notamment à celles qui sont isolées aux frontières du pays et qui manquent désespérément de possibilités de divertissement. Les auteurs de textes doivent s’adresser aux différents espaces culturels d’Égypte. Les praticiens doivent jouer un rôle actif dans la sauvegarde de leur art. L’une des solutions est de jouer dans des parties éloignées du pays ainsi que de visiter des villages qui sont à la recherche de ces divertissements. En outre, les artistes doivent être incités à s’adresser à différentes couches de la société, en présentant leurs spectacles dans les clubs et les fêtes d’anniversaire. L’État égyptien participera aux frais occasionnés par les besoins ci-dessus.
C. Formation des artistes :
1. Former une centaine de nouveaux artistes sur une période de quatre ans en mettant en place quatre ateliers. L’objectif est de former 25 praticiens par an, dont 5 confectionneurs de marionnettes et 20 marionnettistes.
2. Considérer les derniers praticiens comme partie intégrante du patrimoine humain de l’Égypte, et leur accorder un salaire fixe afin de les préserver. 
3. Mettre en œuvre 12 représentations mensuelles dans différents lieux, afin d’accroître le nombre de représentations annuelles de 72 à 148.
4. Établir un lien entre les praticiens locaux et leurs homologues internationaux, afin d’ouvrir les perspectives de commercialisation et l’horizon des connaissances en créant un réseau de contacts.
5. Former une équipe d’apprentis et les faire connaître sur le marché, afin que leurs réalisations et le partage de leurs expériences puissent promouvoir cet art et encourager l’émergence automatique et spontanée de nouveaux praticiens.
Activités proposées en matière de sauvegarde :
1. Sélectionner les meilleurs praticiens pour assurer les formations. Nous recommandons les personnes suivantes, bien qu’il soit possible de contacter d’autres personnes en cas de décès, de maladie, ou de situations d’urgence : Salah Al-Masri, Mostafa Osman, Hassan Sultan, Said Chico, et Samir Shokoko.
2. Faire connaître les possibilités de formation. Pour pouvoir suivre les ateliers, les apprentis doivent répondre aux prérequis suivants :
A- La formation est à plein temps (pas d’activité professionnelle pendant la période de formation) ;
B- Savoir jouer des percussions ;

C- Être capable d’improviser ;
D- Jouer sur le son de la voix et l’articulation ;
E- Avoir des compétences de sculpteur et de compositeur en général ;
3. Créer un site Internet pendant la première année du projet.
Calendrier
*sommes indiquées en dollars des États-Unis
INTITULÉ :
Formation de nouveaux artistes
ACTIVITÉS ET TÂCHES :
1 – Dispense de cours théoriques
2 – Fabrication de l’outil Al-amana et formation de nouveaux artistes
3 – Confection de marionnettes
4 – Mémorisation des spectacles faisant partie du patrimoine
5 – Cours de formation sur la présentation des spectacles et l’interaction avec le public
6 – Cours sur la commercialisation des spectacles
7 – Réalisation d’un projet de fin de formation
RÉSULTATS :
*Formation de plus d’une centaine d’artistes, soit 25 par an, capables de mettre en scène des spectacles d’Al-Aragoz et de confectionner des marionnettes
*Sélection des artistes les plus talentueux pour les intégrer à l’équipe de formateurs
AUTORITÉS GOUVERNEMENTALES ET NON GOUVERNEMENTALES RESPONSABLES DE LA MISE EN ŒUVRE :
1 – Fonds de développement culturel
2 – Troupe Wamda
3 – Praticiens de l’élément
INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES :
*Les apprentis se rendront dans les différents gouvernorats égyptiens pour y présenter des spectacles sous la supervision d’un praticien professionnel. Cette technique devrait permettre de sauvegarder l’élément, car les apprentis peuvent ainsi acquérir des expériences sur le terrain.
*Afin d’encourager les apprentis dans leur formation, les nouveaux artistes seront payés 60 heures par mois, à un dollar de l’heure.
CALENDRIER :
2016-2019
COÛTS FINANCIERS :
72 000
INTITULÉ :
Présentation de spectacles par les détenteurs de l’élément et les nouveaux apprentis
ACTIVITÉS ET TÂCHES :
*Sélection et présentation de certains spectacles faisant partie du patrimoine, dans différents gouvernorats d’Égypte, au rythme de deux représentations par semaine.
*Mise en place d’un protocole relatif aux lieux de représentation, en coopération avec les organes gouvernementaux et non gouvernementaux 
RÉSULTATS :
*Augmentation du nombre de représentations par an (72 à l’origine) :
1 – 72 représentations se tiendront dans la Maison Al-Suhaimi
2 – Dans un premier temps, au moins 144 représentations seront données dans différents lieux du Caire, entre la deuxième et la quatrième année.
3 – Dans un premier temps, au moins 144 représentations seront données dans différents gouvernorats d’Égypte, entre la deuxième et la quatrième année.
*Un total de 360 représentations seront données chaque année.
AUTORITÉS GOUVERNEMENTALES ET NON GOUVERNEMENTALES RESPONSABLES DE LA MISE EN ŒUVRE :
1 – Organes gouvernementaux :
A - Organisation générale des palais de la culture  B - Centre national de la culture pour enfants
C - Conseil suprême de la culture
2 – Organes non gouvernementaux :
*Trois organisations non gouvernementales œuvrent en faveur des enfants et des jeunes.
INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES :
*La première année, les praticiens de l’élément donneront 72 représentations. Puis, entre le début de la deuxième année et la quatrième année, les nouveaux apprentis présenteront eux-mêmes les spectacles sous la supervision d’un praticien professionnel. Chaque professionnel est responsable d’un groupe de 10 apprentis.
*Les apprentis seront initiés à différentes formes de spectacles.
CALENDRIER :
2016-2019
COÛTS FINANCIERS :
30 600
INTITULÉ :
Festival international
ACTIVITÉS ET TÂCHES :
*Réalisation d’une enquête sur le nombre de personnes pratiquant des arts similaires dans le monde entier.
*Coopération avec les autorités compétentes pour trouver des lieux, des théâtres, du matériel et d’autres outils nécessaires à la mise en œuvre des spectacles.
RÉSULTATS :
*Les praticiens locaux seront en contact avec leurs homologues internationaux. Ces échanges permettront d’élargir les perspectives commerciales et d’étendre les connaissances des artistes.
AUTORITÉS GOUVERNEMENTALES ET NON GOUVERNEMENTALES RESPONSABLES DE LA MISE EN ŒUVRE :
1 – Relations culturelles internationales
2 – Fonds de développement culturel
3 – Conseil suprême de la culture
INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES :
*Le Festival se tiendra chaque année, sur une période de 7 jours. Quatre troupes internationales et deux troupes locales y participeront. Le festival comptera 20 représentations au total.
CALENDRIER :
2019
COÛTS FINANCIERS :
77 000
INTITULÉ :
Forum local d’Aragoz égyptien
ACTIVITÉS ET TÂCHES :
*Organisation d’un concours, mis en place par le Ministère de la culture, auquel les praticiens de l’élément et les nouvelles troupes seront invités à participer pour qu’ils y présentent leurs spectacles.
RÉSULTATS :
*Les apprentis seront encouragés à créer des troupes et à présenter leurs spectacles. Les apprentis seront placés sous les projecteurs et pourront ainsi servir de modèles aux jeunes. L’art des marionnettes pourra ainsi se répandre automatiquement et spontanément dans la société.
AUTORITÉS GOUVERNEMENTALES ET NON GOUVERNEMENTALES RESPONSABLES DE LA MISE EN ŒUVRE :
1 – Fonds de développement culturel
2 – Certaines autorités civiles
3 – Artistes
INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES :
*Le forum aura lieu une fois, au cours de la troisième année, sur une période de 7 jours, et comprendra 25 représentations.
CALENDRIER :
2019
COÛTS FINANCIERS :
15 600
INTITULÉ :
Expositions de marionnettes et de produits connexes
ACTIVITÉS ET TÂCHES :
*Organisation d’ateliers sur la confection des marionnettes.
RÉSULTATS :
*Des marionnettes seront fabriquées toute l’année et seront commercialisées afin de fournir une source de revenus.
AUTORITÉS GOUVERNEMENTALES ET NON GOUVERNEMENTALES RESPONSABLES DE LA MISE EN ŒUVRE :
Fonds de développement culturel
INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES :
*D’autres ateliers seront organisés, portant sur les praticiens de l’élément et les apprentis ainsi que sur les matières premières nécessaires à la fabrication des marionnettes.
CALENDRIER :
2016-2019
COÛTS FINANCIERS :
26 000
INTITULÉ :
Enregistrement documentaire et vidéo de « l’expérience Aragoz »
ACTIVITÉS ET TÂCHES :
*Préparations techniques nécessaires pour filmer et documenter les spectacles
RÉSULTATS :
* Les cours de formation, les spectacles et les tournées de représentations seront filmés et documentés.
AUTORITÉS GOUVERNEMENTALES ET NON GOUVERNEMENTALES RESPONSABLES DE LA MISE EN ŒUVRE :
1 – Fonds de développement culturel
2 – Troupe Wamda
3 – Centre national pour le théâtre, la musique, et le patrimoine
INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES :
*Des préparations techniques sont nécessaires pour les enregistrements audio et vidéo, afin de suivre les troupes dans leurs déplacements.
CALENDRIER :
2016-2019
COÛTS FINANCIERS :
43 400
INTITULÉ :
Transmission de « l’expérience Aragoz »
ACTIVITÉS ET TÂCHES :
*Création d’un environnement propice à la transmission des techniques adaptées dans les différents ateliers pour la réalisation des spectacles.
RÉSULTATS :
*Les praticiens de l’élément seront en lien étroit avec les nouveaux apprentis pour leur transmettre les bases, les savoir-faire et les expériences liés à cet art. De cette manière, l’élément perdurera et sera transmis aux générations suivantes. Au terme des quatre années, un grand nombre d’apprentis qualifiés auront ainsi été formés.
AUTORITÉS GOUVERNEMENTALES ET NON GOUVERNEMENTALES RESPONSABLES DE LA MISE EN ŒUVRE :
1 – Fonds de développement culturel
2 – Centre national pour le théâtre, la musique, et le patrimoine
INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES :
*Dans le cadre de la transmission de leurs expériences, les praticiens seront rémunérés sur une base horaire, pour un maximum de six heures par jour.
CALENDRIER :
2016-2019
COÛTS FINANCIERS :
86 400
INTITULÉ :
Conception d’un site Internet
ACTIVITÉS ET TÂCHES :
*Connaissance des tarifs des entreprises spécialisées dans la conception de sites Internet
RÉSULTATS :
*Un site Internet sera conçu afin de fournir toutes les informations relatives à l’art d’Aragoz, notamment sur les savoir-faire nécessaires, les spectacles, les documentaires et les calendriers des spectacles à venir. Les visiteurs pourront ainsi avoir une vue d’ensemble d’Aragoz dans le monde entier.
AUTORITÉS GOUVERNEMENTALES ET NON GOUVERNEMENTALES RESPONSABLES DE LA MISE EN ŒUVRE :
*Entreprises spécialisées dans la conception de sites Internet
INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES :
*Le site Internet sera conçu la première année : tous les travaux en lien avec Aragoz, notamment les spectacles et les documentaires, seront mis en ligne. Le site sera mis à jour au cours des quatre années, lorsque cela s’avèrera nécessaire.
CALENDRIER :
2016
COÛTS FINANCIERS :
3 000

	3.c.
Organisme(s) compétent(s) impliqué(s) dans la sauvegarde
Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées de/des organisme(s) compétent(s), et le cas échéant, le nom et le titre de la (des) personne(s) qui est/sont chargée(s) au niveau local de la gestion et de la sauvegarde de l’élément.

	Nom de l’organisme :
	Egyptian Society for Folk Traditions (ESFT)

	Nom et titre de la personne à contacter :
	Ahmed Aly Morsi

	Adresse :
	47 Soliman Gohar- Dokki- Giza- Egypt

	Numéro de téléphone :
	0237624409   -  0237626702

	Adresse électronique :
	Info@ESFT.info

	4.
Participation et consentement de la communauté dans le processus de candidature

	Pour le critère U.4, les États doivent démontrer que « l’élément a été soumis au terme de la participation la plus large possible de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés et avec leur consentement libre, préalable et éclairé ».

	4.a.
Participation des communautés, groupes et individus concernés dans le processus de candidature
Décrivez comment la communauté, le groupe et, le cas échéant, les individus concernés ont participé activement à la préparation et à l’élaboration de la candidature à toutes les étapes, y compris le rôle du genre.
Les États parties sont encouragés à préparer les candidatures avec la participation de nombreuses autres parties concernées, notamment, s’il y a lieu, les collectivités locales et régionales, les communautés, les ONG, les instituts de recherche, les centres d’expertise et autres. Il est rappelé aux États parties que les communautés, groupes et, dans certains cas, les individus dont le patrimoine culturel immatériel est concerné sont des acteurs essentiels dans toutes les étapes de la conception et de l’élaboration des candidatures, propositions et demandes, ainsi que lors de la planification et de la mise en œuvre des mesures de sauvegarde, et ils sont invités à mettre au point des mesures créatives afin de veiller à ce que leur participation la plus large possible soit établie à chacune des étapes, tel que requis à l’article 15 de la Convention.
Minimum 340 mots et maximum 570 mots

	- Les communautés, groupes, et individus concernés par le processus de candidature ont participé aux activités suivantes :
- Des réunions périodiques ont eu lieu pour débattre de la Convention pour la sauvegarde du patrimoine immatériel et clarifier les intérêts que peuvent tirer les praticiens du présent projet ;
- Des auditions ont été organisées afin d’interroger les praticiens sur les obstacles entravant la continuité de cet art. Ces sessions se sont révélées très efficaces : elles ont également permis aux praticiens de trouver du réconfort en faisant part des difficultés auxquelles ils sont confrontés.
- Des informations précises sur cet art, sur les différents styles, les différentes formes de représentation et d’autres données ont pu être recueillies pour rédiger la présente candidature.
- Les praticiens ont donné une description précise des menaces qui pèsent sur la continuité de l’élément. On leur a demandé d’identifier les problèmes qui pourraient causer la disparition de cet art. Tous les obstacles physiques et financiers ont été abordés.
- Les praticiens ont présenté un projet exhaustif de programme de formation et défini la période nécessaire à l’acquisition des savoir-faire liés à l’élément.
- Les praticiens ont contribué à établir les règles et les exigences requises relatives aux apprentis. Les praticiens ont déclaré que tous les candidats au programme de formation doivent posséder des caractéristiques spéciales, notamment des compétences d’improvisateurs, la capacité de travailler sous pression et des aptitudes sociales.
- Les matières premières nécessaires à la formation ont été sélectionnées sous la supervision des praticiens.
- Les praticiens sont convenus des exigences générales, de la nécessité de commercialiser Aragoz et de diffuser l’élément à l’échelon international. Les praticiens désirent ardemment semer des graines dans le monde entier et reconnaître d’autres formes d’art similaires.
- Les praticiens ont abordé les questions relatives au calendrier du programme, au budget nécessaire, aux mécanismes d’évaluation et aux objectifs de la candidature.
- Le processus de sauvegarde vise à intégrer les praticiens chargés de former les nouvelles générations et de leur transmettre l’élément.

	4.b.
Consentement libre, préalable et éclairé à la candidature
Le consentement libre, préalable et éclairé de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés par la proposition de l’élément pour inscription peut être démontré par une déclaration écrite ou enregistrée, ou par tout autre moyen, selon le régime juridique de l’État partie et l’infinie variété des communautés et groupes concernés. Le Comité accueillera favorablement une diversité de manifestations ou d’attestations de consentement des communautés au lieu de déclarations standard et uniformes. Les preuves du consentement libre, préalable et éclairé doivent être fournies dans l’une des langues de travail du Comité (anglais ou français), ainsi que dans la langue de la communauté concernée si ses membres parlent des langues différentes de l’anglais ou du français.
Joignez au formulaire de candidature les informations faisant état d’un tel consentement en indiquant ci-dessous quels documents vous fournissez, comment ils ont été obtenus et quelles formes ils revêtent. Indiquez aussi le genre des personnes qui donnent leur consentement.
Minimum 170 mots et maximum 280 mots

	Les praticiens et les personnes concernées ont donné leur consentement libre, préalable et éclairé (voir pièces jointes à la candidature).
Trois ONG — qui encouragent le projet et ont proposé de mettre à disposition leurs locaux pour les sessions de formation et les réunions — ont donné leur consentement écrit à la candidature de l’élément. Nous avons pu enregistrer les entretiens menés avec ces ONG qui proposent aux jeunes des formations. Elles ont également déclaré qu’elles pouvaient apporter leur aide dans tous les domaines, en plus d’employer des personnes qualifiées, en proposant des consultations gratuites, si besoin. Le Ministère des collectivités locales a déclaré à plusieurs reprises à la télévision et lors de réunions qu’il était prêt à soutenir les efforts en faveur de l’artisanat et de l’emploi des jeunes. Cela constitue un enjeu politique majeur en matière de développement pour les plans politiques actuels.
Trois praticiens d’Aragoz participent déjà à la protection de l’élément et sont prêts à investir tous les efforts nécessaires à sa sauvegarde, afin de pouvoir le transmettre aux nouvelles générations.
Tous ces groupes et individus sont donc favorables aux plans et aux projets de sauvegarde, et sont à la recherche des fonds nécessaires pour la diffusion de cet art.

	4.c.
Respect des pratiques coutumières en matière d’accès à l’élément
L’accès à certains aspects spécifiques du patrimoine culturel immatériel ou à des informations le concernant est quelquefois limité par les pratiques coutumières dictées et dirigées par les communautés afin, par exemple, de préserver le secret de certaines connaissances. Si de telles pratiques existent, démontrez que l’inscription de l’élément et la mise en œuvre des mesures de sauvegarde respecteraient pleinement de telles pratiques coutumières qui régissent l’accès à des aspects spécifiques de ce patrimoine (cf. article 13 de la Convention). Décrivez toute mesure spécifique qui pourrait être nécessaire pour garantir ce respect.
Si de telles pratiques n’existent pas, veuillez fournir une déclaration claire de plus de 60 mots spécifiant qu’il n’y a pas de pratiques coutumières régissant l’accès à cet élément.
Minimum 60 mots et maximum 280 mots

	L’élément se fonde sur le respect des coutumes et des pratiques sociales en général. Il tient compte des pratiques sociales, des lieux de représentation et de la nature du public lors des phases d’improvisation ou de la sélection de certains thèmes. En résumé, l’élément est régi par le contexte social général. 
Cet art est accessible à tous et ne comporte aucun aspect s’opposant à ce qu’il soit rendu public. Les praticiens ne l’ont jamais considéré comme un art secret, mais leur approche contribue à transférer les connaissances d’une génération à l’autre (approche enseignant-apprentis). Tous les savoir-faire de cette profession sont donc hérités par les générations suivantes. Le projet proposé rend hommage à tous ces enseignants chevronnés qui transmettent cet art.

	4.d.
Organisme(s) communautaire(s) ou représentant(s) des communautés concerné(s)
Indiquez les coordonnées complètes de chaque organisme communautaire ou représentant des communautés, ou organisation non gouvernementale qui est concerné par l’élément, tel qu’associations, organisations, clubs, guildes, comités directeurs, etc. :
a. Nom de l’entité
b. Nom et titre de la personne contact
c. Adresse
d. Numéro de téléphone
e. Adresse électronique
f. Autres informations pertinentes

	1.
a. Nom de l’entité : organisation gouvernementale – Cultural Development Fund (CDF) ; organisation non gouvernementale – Culture House Leaders Society (une organisation communautaire inscrite légalement en 1988 sous le numéro 546)
b. Nom et titre de la personne contact : Mr. Mohammad Abu-Seada, Director of Cultural Development Fund
c. Adresse : Cairo Opera House, Al-Jazeera, Cairo, Arabic Republic of Egypt
d. Numéro de téléphone : 002-27357001
e. Adresse électronique : cdf@cdf-eg.org
2.
a. Nom de l’entité : Egyptian Society for Folk Traditions (ESFT) - ONG
b. Nom et titre de la personne contact : Dr. Ahmed Morsi, Chairman of Society 
c. Adresse : 47 Soliman Gohar,Dokki - Giza, Arabic Republic of Egypt
d. Numéro de téléphone : 002-37626702
e. Adresse électronique : info@esft.info
3. 
a. Nom de l’entité : Folk Creativity - ONG
b. Nom et titre de la personne contact : Mr. Haitham Younis, the President of Syndicate
c. Adresse : 47 Soliman Gohar, Dokki - Giza, Arabic Republic of Egypt
d. Numéro de téléphone : 002-37624409
e. Adresse électronique : folkcreativity@gmail.com

	5.
Inclusion de l’élément dans un inventaire 
Pour le critère U.5, les États doivent démontrer que l’élément est identifié et figure dans un inventaire du patrimoine culturel immatériel présent sur le(s) territoire(s) de(s) l’État(s) partie(s) soumissionnaire(s) en conformité avec les articles 11.b et 12 de la Convention.
L’inclusion de l’élément proposé dans un inventaire ne doit en aucun cas impliquer ou nécessiter que l’(les) inventaire(s) soit (soient) terminé(s) avant le dépôt de la candidature. Un État partie soumissionnaire peut être en train de dresser ou de mettre à jour un ou plusieurs inventaires, mais doit avoir déjà dûment intégré l’élément dans un inventaire en cours.
Fournissez les informations suivantes :
(i) Nom de l’(des) inventaire(s) dans lequel (lesquels) l’élément est inclus :
A. Aragoz
B. Aragoz
(ii) Nom du (des) bureau(x), agence(s),organisation(s) ou organisme(s) responsable(s) de la gestion et de la mise à jour de (des) l’inventaire(s), dans la langue originale et dans une version traduite si la langue originale n’est ni l’anglais ni le français :  
A. Egyptian Society for Folk Traditions (ESFT)
B. Commission national égyptienne pour l’éducation, la culture et la science
(iii) Expliquez comment l’(les) inventaire(s) est (sont) régulièrement mis à jour, en incluant des informations sur la périodicité et les modalités de mise à jour. On entend par mise à jour l’ajout de nouveaux éléments mais aussi la révision des informations existantes sur le caractère évolutif des éléments déjà inclus (article 12.1 de la Convention) (115 mots maximum).    
Un protocole a été signé entre les Archives égyptiennes pour les activités folkloriques et les traditions populaires et la Société égyptienne pour les traditions populaires (ESFT) selon lequel des contrôles doivent être régulièrement effectués par les Archives concernant le statut des données déjà recueillies sur le terrain. Il s’agit pour les responsables de la collecte des données de signaler toute évolution des éléments constatée. Il nous semblait que Al-Aragoz n’existait que dans le Caire médiéval. Or, d’après les données collectées par les Archives, une représentation d’Aragoz a eu lieu le mois dernier lors du Mawled de Sayeda Zainb, la fille du prophète Mahomet. Cette nouvelle information a donc été documentée. En outre, à Zagazig, des artistes d’Aragoz avaient l’habitude de célébrer leur Mawled dans la ville. Cependant, cette année il n’y a pas eu de représentation d’Aragoz lors des célébrations du Mawled.
     
(iv) Numéro(s) de référence et nom(s) de l’élément dans l’ (les) inventaire(s) concerné(s) :  
A. ESFT 18/2013
B. EICH-M/43/2012
(v) Date d’inclusion de l’élément dans l’(les) inventaire(s) (cette date doit être antérieure à la soumission de cette candidature) :
A. 2013
B. 2012
(vi) Expliquez comment l’élément a été identifié et défini, y compris en mentionnant comment les informations ont été collectées et traitées, « avec la participation des communautés, des groupes et des organisations non gouvernementales pertinentes » (article 11.b) dans le but d’être inventorié, avec une indication sur le rôle du genre des participants. Des informations additionnelles peuvent être fournies pour montrer la participation d’instituts de recherche et de centres d’expertise (230 mots maximum). 
Durant les déplacements sur le terrain dans toute l’Égypte, les chercheurs en chef ont demandé aux responsables de la collecte des données des Archives d’enregistrer la présence d’artistes d’Al-Aragoz. Ils les ont interviewés, ont observé leurs représentations ainsi que les réactions du public. Les artistes ont été interrogés sur leurs instruments et leurs marionnettes, ainsi que sur les techniques de confection. Des questions leur ont également été posées sur leur situation économique et sur l’attrait de cet art chez leurs enfants.



(vii) Doit être fournie en annexe la preuve documentaire faisant état de l’inclusion de l’élément dans un ou plusieurs inventaires du patrimoine culturel immatériel présent sur le(s) territoire(s) de l’(des) État(s) partie(s) soumissionnaire(s), tel que défini dans les articles 11.b et 12 de la Convention. Cette preuve doit inclure au moins le nom de l’élément, sa description, le(s) nom(s) des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés, leur situation géographique et l’étendue de l’élément.
a. Si l’inventaire est accessible en ligne, indiquez les liens hypertextes (URL) vers les pages consacrées à l’élément (indiquez ci-dessous au maximum 4 liens hypertextes). Joignez à la candidature une version imprimée (pas plus de 10 feuilles A4 standard) des sections pertinentes du contenu de ces liens. Les informations doivent être traduites si la langue utilisée n’est ni l’anglais ni le français. 
b. Si l’inventaire n’est pas accessible en ligne, joignez des copies conformes des textes (pas plus de 10 feuilles A4 standard) concernant l’élément inclus dans l’inventaire. Ces textes doivent être traduits si la langue utilisée n’est ni l’anglais ni le français.
Indiquez quels sont les documents fournis et, le cas échéant, les liens hypertextes :
	Une copie du formulaire d’inventaire de l’élément est jointe.
A.
http://nfa-eg.org/Inventory_Details.aspx?ID=85
http://www.nfa-eg.org/EN/Inventory/Al-Aragoz.aspx
B.
http://www.egnatcom.org.eg/ich/ar/forms/view/52
http://www.egnatcom.org.eg/ich/forms/view/52

	6.
Documentation 

	6.a.
Documentation annexée (obligatoire)
Les documents ci-dessous sont obligatoires et seront utilisés dans le processus d’examen et d’évaluation de la candidature. Les photos et le film pourront également être utiles pour d’éventuelles activités de visibilité si l’élément est inscrit. Cochez les cases suivantes pour confirmer que les documents en question sont inclus avec la candidature et qu’ils sont conformes aux instructions. Les documents supplémentaires, en dehors de ceux spécifiés ci-dessous ne pourront pas être acceptés et ne seront pas retournés.

	 FORMCHECKBOX 
 
preuve du consentement des communautés, avec une traduction en anglais ou en français si la langue de la communauté concernée est différente de l’anglais ou du français
 FORMCHECKBOX 
 
document attestant de l’inclusion de l’élément dans un inventaire du patrimoine culturel immatériel présent sur le(s) territoire(s) de l’(des) État(s) soumissionnaire(s), tel que défini dans les articles 11.b et 12 de la Convention ; ces preuves doivent inclure un extrait pertinent de l’(des) inventaire(s) en anglais ou en français ainsi que dans la langue originale si elle est différente.
 FORMCHECKBOX 
 
10 photos récentes en haute résolution
 FORMCHECKBOX 

octroi(s) de droits correspondant aux photos (formulaire ICH-07-photo)
 FORMCHECKBOX 
 
film vidéo monté (de 5 à 10 minutes), sous-titré dans l’une des langues de travail du Comité (anglais ou français) si la langue utilisée n’est ni l’anglais ni le français 
 FORMCHECKBOX 
 
octroi(s) de droits correspondant à la vidéo enregistrée (formulaire ICH-07-vidéo)

	6.b.
Liste de références documentaires (optionnel)
Les États soumissionnaires peuvent souhaiter donner une liste des principaux ouvrages de référence publiés, tels que des livres, des articles, du matériel audiovisuel ou des sites Internet qui donnent des informations complémentaires sur l’élément, en respectant les règles standards de présentation des bibliographies. Ces travaux publiés ne doivent pas être envoyés avec la candidature.
Ne pas dépasser une page standard.

	Réunions avec:
- Mostafa Osman Mostafa Osman
- Salah Ibrahim Mahmoud
- Hassan Sultan

- Samir Shokoko
- Sabry Saad Metwally
Livres:
- Bahgat, Nabil. “The Egyptian Aragoz: compilation and documentation”. the Supreme Council of Culture
- Nova, Alexander. “A Thousand years and A Year of the Arab Theatre”. transl. Tawfik al-Muezzin Dar Al-Farabi, Beirut.
- Hamada, Ibrahim. “Shadow Plays and Episodes of Ibn Daniel”. the Public Authority of Cultural Houses: the House of Folk Studies 324, November 1998.
- Azmi, Osman. “Al-Aragoz Between the Folk Context and Inspiration to Movie”, a memorial book, General Authority for Cultural Houses.
- Abu El- Ela, Osman al-Din. The True Arabic Drama and the History and Artistic Falsehood. The Egyptian General Book, 1994.
- Scholars of the French Campaign. “Description of Egypt”. part 1, transl. Zuhair Al-Shayeb, Al- Shayeb for Publishing 1992.
- Abu Zeid, Ibrahim. The Techniques of Shadow Art”. Dar Al-Maaref.
- Al-Raei, Ali. “The Theatre of the Public”. the General Authority for Book, 2006.
Périodiques:
Tawfik , Hatem. Al-Aragoz, Journal of Folklore, iss. 35-36, January and June 1992.

	7.
Signature(s) pour le compte de l’(des) État(s) partie(s)

	La candidature doit être conclue par la signature originale du responsable habilité à la signer pour le compte de l’État partie, avec la mention de son nom, son titre et la date de soumission.
Dans le cas des candidatures multinationales, le document doit comporter le nom, le titre et la signature d’un responsable de chaque État partie soumissionnaire.

	Nom :
Ahmed Aly Morsi
Titre :
Dr
Date :
28 septembre 2017 (version révisée)
Signature :
<signé>
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